
ATAR ROTO PRESSE – 80 ex. – 01.26 

 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13727 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 10 décembre 2025 

Projet de loi 
accordant une aide financière d’un montant total de 
32 060 496 francs à l’Association Première ligne pour les années 
2025 à 2028 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association Première ligne 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association Première ligne, sous la forme d'une aide 
financière monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants 
suivants : 

8 015 124 francs en 2025 
8 015 124 francs en 2026 
8 015 124 francs en 2027 
8 015 124 francs en 2028 

2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme : 

K03 « Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention », pour un 
montant annuel de 7 082 724 francs de 2025 à 2028 (rubrique budgétaire 
06172111 363600 S180380000), 

et sous le programme : 
C01 « Mesure et soutien financier individuel en matière d'action sociale », 
pour un montant annuel de 932 400 francs de 2025 à 2028 (rubrique 
budgétaire 08021100 363600 S170695000). 

 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2028. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de mettre en œuvre des actions de 
promotion de la santé et de prévention chez les personnes consommant des 
substances psychoactives, de réduire les risques liés aux modes de 
consommation et à la qualité des substances consommées ainsi que les 
risques psycho-socio-sanitaires, de renforcer l’accompagnement social et de 
développer l'insertion par le logement. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la santé et des mobilités et par le département de la cohésion sociale. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
1. Préambule 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d'Etat de la République 
et canton de Genève présente le présent projet de loi relatif à une aide 
financière en faveur de l'Association Première ligne (ci-après : Première 
ligne) qui œuvre dans la réduction des risques, d'une part, et dans la lutte 
contre les maladies transmissibles, d’autre part. Son but est de formaliser, par 
un contrat de prestations, le renouvellement des relations qu'entretient l'Etat, 
pour lui le département de la santé et des mobilités (DSM) et le département 
de la cohésion sociale (DCS), avec cette association pour la période 2025 à 
2028. 

Le contrat de prestations s'inscrit dans les programmes publics relatifs, 
d’une part, à la sécurité sanitaire, la promotion de la santé et la prévention 
(DSM) et, d’autre part, aux mesures et au soutien financier individuel en 
matière d'action sociale (DCS). Il porte sur des prestations de prévention des 
dépendances qui figurent parmi les domaines prioritaires de la loi sur la 
santé, du 7 avril 2006 (LS; rs/GE K 1 03 – art. 27). Pour prévenir ces 
problèmes de santé publique et leurs conséquences, la LS prévoit le soutien 
d'actions de prévention des addictions, ainsi que des mesures de réduction des 
risques dans ce domaine. 

La politique développée par le canton de Genève est inspirée par les 
stratégies nationales en matière de gestion des addictions dans le respect de la 
politique des 4 piliers (la prévention, la thérapie, la réduction des risques et la 
répression). Les prestations de ce nouveau contrat sont centrées sur la 
réduction des risques et la prévention. Une approche complémentaire aux 4 
piliers est l’approche sociale, avec un accent mis sur l'accompagnement et 
l'insertion par le logement. 
 
2. Données épidémiologiques et ampleur de la problématique 

2.1. De la répression à la réduction des risques  
Le concept de « réduction des risques » est ancien, bien que son 

développement en tant que politique de santé publique remonte 
principalement aux années 1980, en réponse à l’épidémie de VIH/sida en 
Europe. Dès 1926, la politique britannique en matière de drogues s’inspirait 
déjà de ce principe(1). Aux Etats-Unis, la méthadone a été introduite dès les 
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années 1960 comme traitement de substitution pour les personnes 
dépendantes aux opiacés. 

A Genève, les premières initiatives de substitution apparaissent à la fin 
des années 1980, portées par des acteurs privés, alors que la politique 
publique restait encore largement axée sur l’abstinence. Les premiers 
programmes de réduction des risques se développent alors en parallèle, avec 
une approche pragmatique visant à limiter les conséquences sanitaires de la 
consommation de drogues. A cette époque, seules quelques pharmacies 
distribuaient des seringues stériles. 

Au fil des années, ces mesures ont permis une diminution significative 
des maladies virales chez les personnes usagères de drogues(2). Selon l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), en 1994, 28% des femmes et 25% des 
hommes testés séropositifs avaient contracté le VIH en partageant du matériel 
d’injection contaminé. Aujourd’hui, cette proportion est tombée sous les 
5%(2). Ce recul témoigne du succès indiscutable des mesures de réduction des 
risques : programmes d’échange de seringues, distribution de préservatifs, 
traitements de substitution à la méthadone et traitements à base de 
prescription d’héroïne. Une tendance similaire est observée pour les hépatites 
B et C, bien que leur prévalence reste plus élevée dans cette population. 

Cependant, ces succès sanitaires contrastent avec une précarisation 
sociale croissante des usagers. A Genève, le nombre de personnes fréquentant 
le Quai 9 tout en vivant dans des conditions de logement précaires est en 
constante augmentation : 57% en 2016 contre 29% en 2006(3, 4). Dans le 
même temps, la proportion d’usagers exerçant une activité professionnelle a 
chuté, passant de 71% en 2006 à 42% en 2016(4). Cette dégradation des 
conditions de vie s’accompagne de problématiques sanitaires nouvelles : les 
usagers vivant avec des infections virales chroniques vieillissent et présentent 
davantage de comorbidités. Les troubles psychiques sont aussi en nette 
augmentation dans cette population. 

La crise sanitaire liée au COVID-19, entre 2020 et 2022, a accentué cette 
vulnérabilité. Les usagers de drogues, déjà marginalisés, ont été 
particulièrement affectés par les conséquences sociales de la pandémie. 

Dans ce contexte, l’encadrement socio-sanitaire des personnes 
consommatrices de drogues reste une priorité. La lutte contre les maladies 
infectieuses chroniques, bien qu’en second plan, demeure essentielle et 
dynamique. En 2021, 55 entretiens réalisés ont permis de dépister 48 
personnes pour le VIH et l’hépatite C(5), illustrant la continuité et l’efficacité 
du travail de terrain. 
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2.2 La crise du crack 
Depuis 2021, Genève a été confrontée à une augmentation exponentielle 

de la consommation de crack. Cette augmentation a déséquilibré l’ensemble 
du système de prise en charge des addictions, dont Première ligne. Cette 
consommation a accéléré la précarisation des personnes usagères de drogues, 
a contribué à l’émergence d’une nouvelle scène de consommation et a eu des 
impacts sur le voisinage. Première ligne a travaillé avec l’ensemble du réseau 
et l’office cantonal de la santé (OCS) pour concevoir et mettre en œuvre 2 
plans de mesures successifs entre 2022 et 2024.  

Le premier plan, soit le plan d'action urgent 2023-2024(6) conçu en 2022 
et mis en place dans l’urgence au début de l’année 2023, visait surtout à 
traiter la question de la précarité et des impacts somatiques liés à la privation 
de sommeil et de nourriture ainsi qu’à la déshydratation. C’est dans ce cadre 
qu’a été ouvert un SleepIn avec possibilité de consommation. Cette structure 
vise à permettre une reprise en main des consommations et ainsi à retrouver 
un rythme de sommeil le plus régulier possible. Cette mise à l’abri est une 
condition sine qua non de toute amélioration de l’état de santé psychique et 
somatique. Le premier plan crack a également permis de mettre en place des 
distributions de nourriture régulières, ainsi qu’une présence de rue renforcée. 
Cette présence de rue a pour but de ne pas laisser d’espaces publics à 
l’abandon et d’être également en mesure de travailler avec le voisinage. 

A l’été 2022, la situation était toujours fortement tendue et les résultats de 
l’étude d’Addiction Suisse montrait un phénomène d’une ampleur importante 
aux multiples ramifications(4). Une démarche multi-partenariale a donc été 
mise en place, au travers du second plan, soit le plan stratégique de 
prévention et de réduction des risques pour les consommatrices et 
consommateurs de crack adopté par le Conseil d’Etat le 4 octobre 2023(8), 
afin de tenter de répondre de manière plus importante et plus cohérente à 
cette problématique. Pour Première ligne, cela s’est traduit par des fonds 
supplémentaires destinés majoritairement à 3 projets : l’agrandissement du 
lieu et de l’équipe de jour, le renforcement du projet d’hébergement et le 
développement d'un projet d'insertion par le logement sur le modèle du 
Housing First. L’agrandissement de la partie jour, aujourd’hui une réalité, 
permet d’accueillir la consommation de crack en journée et ainsi de participer 
à la réduction des risques liés à cette consommation. Le projet 
d’hébergement, mené en collaboration avec l’Armée du Salut et le Collectif 
d’associations pour l’urgence sociale (CausE) vise à proposer 12 places (en 
plus des 12 à disposition dans le SleepIn) ainsi qu’un accompagnement socio-
sanitaire. Un nouveau projet de Housing First, adapté au contexte genevois, 
vise à proposer aux personnes consommatrices de drogue et sans-abri 4 
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places en appartements autonomes en 2025, avec selon la votation du budget 
2026 par le Grand Conseil, une augmentation des places chaque année pour 
atteindre 24 places en 2027. Ce projet vise le passage rapide de la rue au 
logement, moyennant un accompagnement socio-sanitaire soutenu et 
personnalisé, comme condition de départ vers la reconstruction personnelle. 

En plus de ces 2 grands axes, le plan stratégique de lutte contre le crack 
vise également à favoriser l’accrochage aux soins chez des usagers 
lourdement impactés par la poly-toxicodépendance. La mise en place des 
maraudes en collaboration avec les Hôpitaux universitaires de Genève 
(HUG) a permis à Première ligne de s’investir dans le domaine de l’accès aux 
soins, avec des résultats positifs et un taux de rétention de plus de 60% dans 
les structures ambulatoires des HUG. 

2.3 L'évolution des consommations  
Comme la crise du crack nous l’a montré, les consommations peuvent 

évoluer de manière très rapide, imprévisible, et parfois dramatique. Le crack 
était ainsi présent de manière intense à Paris, à moins de 3 heures de train, 
depuis plus de 30 ans, mais n’est apparu à Genève de manière massive qu’en 
2021(4). 

C’est pour cette raison que Première ligne, en collaboration étroite avec le 
canton, suit de près les évolutions liées aux autres substances. Actuellement 
c’est la crise des opioïdes en Amérique du Nord qui occupe principalement 
les esprits, avec tous les défis qu’elle impliquerait en termes de prévention 
des surdoses. Un travail de coordination important est en cours au niveau 
national et Première ligne est également en contact étroit avec l’OFSP. De 
nombreuses personnalités politiques internationales viennent également 
échanger au sein de l’association, comme par exemple le ministre de la santé 
du Québec. 

2.4 Augmentation du soutien financier dès 2025 
Ces évolutions rapides nécessitent une forte capacité d’adaptation de 

Première ligne, ce qui justifie une augmentation du soutien financier par 
rapport au précédent contrat de prestations, en fonction de 3 priorités 
principales : 
– amélioration de l’attractivité au niveau des professionnelles et 

professionnels de santé qui s’impliquent dans un travail particulière 
éprouvant sur un plan émotionnel. L’amélioration des conditions de 
travail est une parmi les stratégies mises en place par Première ligne afin 
de faire face à la pénurie annoncée de la relève dans le domaine de 
l’accompagnement et du soin. Le soutient RH et l’accès à des formations 
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et des supervisions sont d’autres leviers pour garantir les recrutements au 
long cours; 

– renforcement du service d’analyse des substances (drug checking) car le 
développement du service d’analyse des substances connaît un succès 
croissant et constitue un outil indispensable pour suivre les évolutions des 
pratiques de consommation. Pour garantir la continuité et la qualité de ce 
dispositif, un renforcement des moyens alloués est nécessaire, tant en 
ressources humaines qu’en équipements; 

– augmentation du matériel de réduction des risques distribué, car la hausse 
constatée des consommations entraîne mécaniquement une augmentation 
des besoins en matériel de réduction des risques. Afin de répondre à la 
demande tout en maintenant une réponse de santé publique efficace, une 
réévaluation du budget dédié à ces fournitures est indispensable. 

 
3. Bases légales et conventionnelles 

La Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999 
(Cst.; RS 101), donne la responsabilité à l'Etat de protéger la santé de la 
population (art. 118 Cst.). Elle prend en compte explicitement ou 
implicitement les effets nocifs de certaines substances. Les bases légales 
fédérales sur lesquelles s’appuient la réduction des risques sont, d'une part, la 
loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l'homme, du 28 
septembre 2012 (LEp; RS 818.101), et ses ordonnances d’application, qui 
donnent les moyens de lutte contre le VIH/sida et les infections sexuellement 
transmissibles et, d'autre part, la loi fédérale sur les stupéfiants et les 
substances psychotropes, du 3 octobre 1951 (LStup; RS 812.121), et ses 
ordonnances d’application. Par ailleurs, le Programme national (NAPS) Stop 
au VIH, aux virus des hépatites B et C et aux infections sexuellement 
transmissibles(7) présente l'ensemble des bases techniques constitutives des 
actions cantonales dans ce domaine.  

Au niveau cantonal, c'est la LS qui s’applique. La politique de l’Etat de 
Genève en matière de VIH/sida a été mise à jour et explicitée dans un rapport 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil en juillet 2003 (RD 491). Par ailleurs, le 
canton a plusieurs fois renouvelé les subventions des associations œuvrant 
dans ce domaine. Depuis 2004, le soutien financier du canton est inscrit dans 
le cadre de contrats de partenariat, puis, à partir de 2009, de contrats de 
prestations. Le contrat de prestations, ratifié par le présent projet de loi, porte 
sur des prestations de prévention des dépendances qui figurent parmi les 
domaines prioritaires de la LS (art. 27). Renforcé par le plan stratégique de 
prévention et de réduction des risques pour les consommatrices et 
consommateurs de crack(8), les dispositifs entendent soutenir la politique 
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suisse des 4 piliers en y ajoutant un volet social indispensable à l’heure 
actuelle. 
 
4. Stratégies en matière de promotion de la santé et de prévention des 
maladies et accidents 

4.1. Stratégie nationale 
L'émergence de cette réalité virologique au sein des consommatrices et 

consommateurs de drogues ainsi que les scènes ouvertes de la drogue, 
notamment à Zurich, ont éveillé les consciences. Quelque 50% des nouvelles 
infections au VIH étaient alors liées à la consommation de drogues. La 
réduction des risques s’est insérée dans la politique fédérale de lutte contre 
les drogues, formant un pilier à part entière. Les effets de cette politique 
permettront de diminuer le nombre de décès, de réduire la criminalité et 
d’améliorer la santé des usagers.  

Pour mémoire, les 4 piliers de la politique fédérale de lutte contre les 
drogues sont : 
– le pilier « prévention » : il vise à réduire la consommation de drogues en 

évitant que les personnes ne se mettent à en consommer et ne développent 
une dépendance; 

– le pilier « traitement » : il contribue à la réduction de la consommation 
de drogues en permettant de sortir d'une dépendance ou à en préserver la 
possibilité; il contribue en outre à la promotion de l'intégration sociale et 
de la santé des personnes traitées; 

– le pilier « réduction des risques » : son objectif est de minimiser les 
effets négatifs de la consommation de drogues sur les personnes usagères 
de drogues et – indirectement – sur la société en rendant possible une 
consommation entraînant moins de problèmes individuels et sociaux; 

– le pilier « répression » : il contribue, par des mesures de régulation 
servant à appliquer l'interdiction des drogues illégales, à réduire les effets 
négatifs de la consommation de drogues. 
En association avec la stratégie nationale « Prévention des maladies non 

transmissibles (MNT) », la stratégie nationale « Addictions » s'est substituée 
aux programmes nationaux consacrés, entre autres, au programme de 
mesures visant à réduire la dépendance aux drogues. La stratégie nationale 
« Addictions » s’articule autour de 8 champs d’action. Quatre d’entre eux 
traitent chacun de thèmes spécifiques et s’alignent sur les axes d’intervention 
de la politique établie des 4 piliers, tandis que 4 autres décrivent des tâches 
transversales et de pilotage (promotion de la santé, prévention, détection 
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précoce; thérapie et conseil; réduction des risques et des dommages; 
réglementation et exécution de la loi; coordination et coopération; 
connaissances, sensibilisation et information; politique internationale). 

4.2. Stratégie cantonale 
Le canton de Genève a mis les premières mesures de réduction des 

risques liés à l’usage de drogues illicites sous l'égide du programme fédéral. 
En 1991, le Groupe sida Genève reçoit un mandat de travail de réduction des 
risques, repris en 2004 par Première ligne, spécifiquement créée pour cette 
tâche. Plusieurs structures et programmes ont alors vu le jour : Bus itinérant 
Prévention Sida de 1991 à 2013 (échange de seringues, prévention des 
infections sexuellement transmissibles), Bus Boulevards de 1996 à 2010 
(accueil de nuit pour les femmes usagères de drogues se prostituant), Quai 9 
(espace d'accueil et de consommation depuis 2001), Nuit Blanche (prévention 
et réduction des risques en milieu festif) depuis 2005, le Pôle de valorisation 
en 2010 (accompagnements psycho-sociaux individualisés), SleepIn (mise à 
l’abri avec possibilité de consommation) en 2023. Ces entités acquièrent une 
expertise dans leur domaine, approfondissant leur réseau et leur connaissance 
des usagers. A l’heure actuelle, elles reçoivent le soutien de l’OCS qui suit 
l’évolution des pratiques, identifie les nouveaux besoins et propose le type de 
soutien financier nécessaire pour la réalisation des tâches relatives aux 4 
piliers. 

4.3 Stratégie de Première ligne 
4.3.1 Activités déployées par Première ligne 
Six volets principaux de réduction des risques sont déployés dans notre 

canton par Première ligne : Quai 9, Nuit Blanche, le Pôle de valorisation, le 
SleepIn, l’Hébergement et les Maraudes. 

Première ligne est également chargée d'une mission d'observation de 
l'environnement et de la situation des personnes consommant des substances 
psychoactives, y compris l'émergence de nouvelles addictions. Le système 
d'alerte lors de détection de substances inhabituelles ou dangereuses, 
notamment lors de l'analyse des substances, permet d'informer les services 
d'urgences (police, hôpitaux, laboratoires de médecine légale, instituts 
pharmacologiques), les partenaires en réduction des risques ainsi que la 
population par la publication sur la page dédiée du site d’Infodrog et sur 
d’autres sites Internet pertinents. L'étroite collaboration entre l'Etat et 
Première ligne garantit le déploiement des mesures soutenant la politique de 
réduction des risques du canton. 
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4.3.2 Le Quai 9, espace d’accueil bas seuil et de soins de premiers 
recours 

Le Quai 9 comprend une salle de consommation à moindre risque avec un 
espace d'accueil attenant. Inauguré en 2001, son objectif est d'améliorer les 
conditions de vie des usagers, initialement des personnes s'injectant des 
produits psychotropes par voie intraveineuse. Son usage s'est élargi suite à 
une étude en 2003, intégrant les autres modes de consommation (sniff, 
inhalation). L’injection a été pendant très longtemps le principal mode de 
consommation. L’arrivée du crack a inversé cette tendance et ainsi, en 2022, 
la majorité des consommations se faisaient par inhalation. L'ouverture à la 
consommation du crack, dans des locaux pensés pour permettre d'accueillir 
cette substance, s’est développée pour permettre une cohabitation entre les 
différents types de consommations, sans en désavantager d'autres. 

L'écoute, le maintien ou le rétablissement de liens sociaux et sanitaires 
sont favorisés notamment au travers d'entretiens de réduction des risques qui 
ont lieu régulièrement. Le Quai 9 encourage le retour des seringues usagées 
et surveille le taux de retour de seringues, promouvant un comportement 
responsable des usagers. En 2023, cette pratique s'est élargie au matériel de 
consommation en lien avec le crack. 

Le Quai 9 travaille en partenariat avec le Département de médecine 
communautaire et de premier recours et le Département de psychiatrie des 
HUG afin d'offrir une évaluation sanitaire aux consommatrices et 
consommateurs de drogues. Ce travail de détection, de soin ou de transfert 
dans le milieu ambulatoire et hospitalier permet de diminuer la gravité des 
infections locales et de prendre en soin les atteintes générales des personnes 
usagères de drogues. 738 soins ont ainsi été effectués en 2023 par l’équipe 
socio-sanitaire en plus des permanences offertes par les HUG, plaçant le Quai 
9 dans le réseau de soins de premiers recours. De même, un important travail 
de prévention autour des produits consommés est effectué sur place. Formés 
à la réanimation cardio-pulmonaire, les collaboratrices et collaborateurs du 
site sont parés pour faire face aux urgences sanitaires potentielles liées à la 
consommation de drogue. En 2023, 53 appels au 144 ont été nécessaires à la 
suite de surdoses.  

Le développement de la prise en compte des troubles psychiatriques liés 
au crack a été possible grâce à la collaboration avec le service d’addictologie 
des HUG et la mise en place d’un projet d’orientation des consommatrices et 
consommateurs de crack vers les soins psychiatriques à l’aide des Maraudes.  
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4.3.3 Nuit Blanche : action de réduction des risques liés aux 
consommations récréatives ou en milieu festif 

Les personnes consommant des substances psychoactives de façon 
récréative et/ou en milieu festif sont nombreuses et ne s'identifient que 
rarement comme étant dans des consommations à risque. L'environnement 
festif peut induire un phénomène de toute-puissance et de négligence des 
risques encourus. Ces constats ont amené à la création de Nuit blanche en 
2005. Les objectifs sont de : 
– favoriser l'accès des personnes concernées à l'information sur les 

conséquences des produits consommés; 
– soutenir ces personnes dans la réduction des risques encourus; 
– promouvoir l'accès aux structures de soutien pour les personnes souffrant 

de problèmes liés à leur consommation. 
A travers la diffusion d’informations objectives, Nuit Blanche œuvre 

principalement sur des concepts de responsabilisation et de respect de la 
personne quant à ses choix de consommation.  

Cette action s'est vue complétée par la création d'un dispositif initié en 
2013 et chargé de promouvoir un concept de prévention et de réduction des 
risques légitimé par la loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l'hébergement et le divertissement, du 19 mars 2015 (LRDBHD; rs/GE 
I 2 22).  

Enfin, en 2019, Nuit Blanche a renforcé son offre en proposant 2 
nouveaux services : le drug checking – le service d'analyse de substances – et 
#laperm, une permanence d'accueil libre proposant des moments d'échanges 
en présence et en ligne. Le drug checking a pour objectif d’offrir la 
possibilité aux personnes qui consomment des drogues – qu’elles soient dans 
une consommation expérimentale, occasionnelle, récréative ou problématique 
et qu’elles fréquentent ou non le milieu festif – de venir faire analyser leurs 
substances, tout en ayant la possibilité de bénéficier également de conseils de 
prévention et de prise en charge. Cette prestation a été étendue avec la mise 
en place pilote d'un dispositif de drug checking stationnaire ouvert la semaine 
et permettant aux usagers de fin de semaine de tester leurs produits les jours 
précédents. A côté du service stationnaire, Nuit Blanche propose chaque 
année plusieurs interventions en milieu festif, avec présence d’un laboratoire 
mobile. 

L'offre d'intervention en milieu festif est appréciée des organisateurs. Nuit 
Blanche doit cependant faire des choix et rationaliser sa présence sur le 
terrain, tout en renforçant l'accompagnement des organisateurs. 
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Une mesure du dispositif qui s'est fortement développée lors de la 
pandémie de COVID-19, le conseil en ligne, a su démontrer l'intérêt 
populationnelle pour ce moyen de communication virtuel. 

4.3.4 Le Pôle de valorisation : équipe de soutien individualisé aux 
personnes usagères de drogues 

La situation sociale des usagères et usagers de drogue s’est fortement 
péjorée au cours des 20 dernières années. Cette situation a obligé Première 
ligne à mettre en place un dispositif d’accompagnement social, et à le faire 
évoluer pour tenter de répondre au mieux aux besoins des personnes 
accueillies.  

Pour le contrat de prestations 2025-2028 les actions d’accompagnement 
socio-sanitaire se développent sur plusieurs axes : 
– mise en place d'ateliers d'activités visant une remobilisation; 
– tournées de rue permettant un contact avec les personnes les plus 

précaires ainsi que les personnes non-inscrites au sein du Quai 9; 
– distribution de nourriture deux fois par jour en semaine pour tenter de 

limiter les impacts de la malnutrition; 
– travail sur les situations sociales; aide à l'obtention de droits, 

établissement de papier d’identité, relais aux institutions; 
Ainsi, en 2022, ce sont plus de 100 personnes qui ont participé aux 

activités des ateliers d’insertion, dont 40 ont reçu un accompagnement pour 
différentes démarches. Le but de l’équipe du Pôle de valorisation est de créer 
des réseaux et des contacts étendus afin de pouvoir sortir les personnes 
accompagnées de l’isolement, et ainsi de permettre une insertion sociale 
durable. 

4.3.5 Le SleepIn : Structure de mise à l’abri avec possibilité de 
consommation 

Le dispositif est ouvert 365 jours/an, de 20 h 30 à 7 h 30, et offre 12 
places de mise à l’abri dans les locaux du Quai 9. 

Avec l’explosion de la consommation du crack, l’un des premiers 
problèmes a été celui du manque de sommeil. En effet, les personnes 
consommant des stimulants de manière compulsive ne sont plus en capacité 
de trouver le sommeil. Cela a rapidement des implications graves sur la santé, 
notamment sur l’équilibre psychologique. Le fait d’être une personne 
consommatrice de drogue étant souvent la cause d’exclusion de la part des 
dispositifs d’hébergement d’urgence, il est fondamental de pouvoir proposer 
une réponse adaptée. Permettre les consommations pendant une partie de la 
nuit rend possible un travail de réduction des risques et la reprise d’un rythme 
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plus régulier de sommeil. C’est l’un des premiers paliers pour conserver un 
état de santé acceptable. 

De plus, le contact privilégié tissé pendant la nuit permet de faire évoluer 
certaines situations vers la mise en place d’une prise en charge globale, en 
lien étroit avec l’équipe de rue et l’équipe d’accompagnement social. 

4.3.6 Le projet Hébergement : mise à l’abri à moyen terme dans des 
structures partenaires d’hébergement collectif et développement d’un projet 
Housing First 

Le projet Hébergement s’est construit afin d'offrir un lieu de répit à 
moyen terme permettant un accueil 24h/24 pour les personnes 
consommatrices de drogue. L'accompagnement socio-sanitaire proposé dans 
les structures d’hébergement permet un travail approfondi, nécessaire pour 
faire évoluer positivement les situations à la fois sur le plan sanitaire et sur le 
plan social. Initialement constitué de 3 places dans le cadre d’un projet pilote 
financé par la commission consultative en matière d'addictions (CCMA) pour 
les années 2022 et 2023, le projet actuel offre 12 places réparties entre Le 
Passage et le CausE (respectivement 9 et 3 places). Cette augmentation a été 
nécessaire pour répondre à la crise du crack et à ses effets délétères sur les 
situations socio-sanitaires des personnes consommatrices de drogue. 

De plus, le projet Hébergement proposant des solutions de logement sur 
le court et le moyen terme, devrait être complété par la mise à disposition de 
logements pérennes pour les personnes consommatrices de drogue est prévue 
dans le cadre d'un projet pilote s'inspirant du concept de Housing First, 
implanté dans de nombreux pays d'Amérique du Nord et d'Europe. Ce 
concept propose l'accès à un logement fixe et autonome sans condition 
préalable autre que de disposer d’un droit de séjour sur le territoire, avec la 
mise en place d'un accompagnement socio-sanitaire fondé sur les principes 
du rétablissement permettant de travailler sur la situation individuelle et de 
développer un projet de vie hors de la consommation. Plusieurs études 
démontrent que l’obtention d’un logement sûr améliore l'état de santé 
globale, rend possible la mise en mouvement des personnes et, à terme, leur 
réinsertion sociale.  

4.3.7 Les Maraudes : action hors murs permettant de rester au contact 
des personnes les plus marginales et d’assurer une présence dans le quartier 

Le nombre important de personnes consommant des drogues et n’étant 
pas inscrites dans l’un de des dispositifs de Première ligne a poussé 
l'association à sortir de ses murs. Le but premier de ces tournées est de rester 
en contact avec cette population, qui gravite autour de Quai 9, ce qui permet 
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de transmettre des messages de réduction des risques, d’offrir du matériel de 
première nécessité et d’orienter les usagers vers les services compétents.  

Cela permet également de rester en contact avec le voisinage et les 
commerçantes et commerçants du quartier, pour pouvoir les appuyer face aux 
questions que posent la grande précarité et la consommation de rue. 

Une partie de ces tournées se fait de manière conjointe avec le Centre 
ambulatoire d'addictologie psychiatrique Arve (CAAP Arve) des HUG, 
permettant ainsi de renforcer la collaboration de terrain et le passage de 
relais. 
 
5. Prestations et objectifs 

Les actions de réduction des risques sont développées autours de 7 
prestations spécifiques que Première ligne va poursuivre ou mettre en œuvre 
pour les années 2025-2028 : 

Prestation 1 : prévention de l'infection VIH, de l’hépatite C et des autres 
infections sexuellement transmissibles (IST) liées aux pratiques de 
consommations des usagers et promotion de la santé. 

Cette prestation vise à mettre à disposition des personnes usagères de 
drogue tout le matériel nécessaire afin de limiter la propagation des IST, ainsi 
qu'un dépistage gratuit et universel pour le VIH et l'hépatite C à tous les 
usagers. Plusieurs actions sont mises en place afin de favoriser le repos, 
l’hydratation, la nutrition et l’hygiène des personnes accueillies. 

Prestation 2 : réduction des risques d'atteintes à la santé des usagers de 
drogue en lien avec leurs consommations de substances. 

Pour répondre à l’augmentation massive de la consommation du crack un 
lieu dédié est mis en place permettant de travailler sur la compulsion des 
consommations et d’offrir un meilleur accès au repos. Une offre de drug 
checking est également proposée pour les personnes utilisant la salle de 
consommation. A l’heure actuelle et dans une optique de promotion de la 
santé, il s’agit d’offrir un accès universel aux lieux (Quai 9 et SleepIn) 
permettant de limiter les prises de risque sanitaire lors des consommations et 
de bénéficier d’un accompagnement adapté pour tous les usagers 
indépendamment de leur lieu de provenance.  

Prestation 3 : prise en compte des comorbidités somatiques et 
psychiatriques associées ainsi que des pathologies chroniques. 

Cette prestation vise à offrir un accès au soin de premier recours aux 
personnes usagères de drogue. Il s’agit notamment de permanences médicales 
en lien avec l’Unité des dépendances en médecine de premier recours 
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(UDMPR) des HUG ainsi que d’entretiens de santé menés par les équipes du 
Quai 9 et du SleepIn. Cette prestation vise également à diminuer le risque 
d’overdose mortelle en accompagnant les personnes vers des pratiques plus 
sécurisées. 

Une offre de maraudes diurnes et nocturnes permet également d’apporter 
le matériel et d’offrir des conseils nécessaires aux plus précaires.  

Prestation 4 : maintien et renforcement des compétences psychosociales, 
et accompagnement socio-sanitaire des usagers de drogues. 

Afin de répondre aux défis posés par la précarisation croissante de la 
population rencontrée par Première ligne, il est très important d’offrir un 
large panel d’activités : en premier lieu, des activités de remobilisation, 
permettant de sortir (même brièvement) de la consommation; ensuite, une 
offre d’accompagnement socio-sanitaire individuelle offrant la possibilité de 
stabiliser les situations au niveau social et administratif, notamment en 
débloquant des droits, en actualisant des papiers d’identité, en facilitant les 
démarches avec le réseau transfrontalier, ou en servant d’intermédiaire avec 
le réseau socio-sanitaire genevois.  

Première ligne renforce son projet d’hébergement à moyen terme en 
partenariat avec 2 structures (Le Passage et le CausE), permettant un travail 
plus intense avec les personnes mises à l’abri. Première ligne prévoit de 
développer par ailleurs un projet pilote de mise à disposition des personnes 
consommatrices de drogue de logements pérennes pensés selon le concept du 
Housing First.  

Prestation 5 : réduction des risques chez les personnes consommant des 
substances psychoactives en milieu festif et/ou consommant de manière 
récréative (Nuit Blanche). 

Les différentes actions proposées visent l’accès au matériel et aux 
informations permettant un usage récréatif ou occasionnel le plus sécurisé 
possible. Cela passe par une présence dans les différents établissements 
festifs du canton, le développement d’une offre de drug checking ainsi 
qu’une présence en ligne. 

Prestation 6 : information, formation et sensibilisation de la population et 
des professionnelles et professionnels du domaine socio-sanitaire à la 
réduction des risques et aux politiques en matière de drogues. 

Cette prestation a pour objectif d'informer et de sensibiliser la population 
générale au concept de réduction des risques liés à l’usage de drogues légales 
et illégales et aux politiques en matière de drogues du canton. Il s'agit 
également d'informer et de former les professionnelles et professionnels des 
domaines du social et de la santé à la réduction des risques. Cela nécessite 
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aussi de faire connaître les activités de Première ligne en vue d'obtenir le 
soutien de la population et des professionnelles et professionnels des 
domaines du social et de la santé à la réduction des risques.  

Prestation 7 : expertise et collaboration nationale et internationale dans 
le réseau de réduction des risques. 

L’expertise développée par Première ligne dans le domaine des drogues 
doit également servir à la fois à l’élaboration des politiques cantonales et à 
faire évoluer les pratiques au niveau suisse. Première ligne s’inscrit donc 
dans des vastes réseaux nationaux et est à même de rédiger différents 
rapports de santé publique sur la situation genevoise en matière de produits 
illégaux. 
 
6. Aides financières 

Bilan 2021-2024 
Malgré les défis majeurs rencontrés durant la période du contrat de 

prestations 2021-2024, Première ligne est parvenue à honorer ses 
engagements grâce à une mobilisation constante et à une collaboration étroite 
avec les services de l’Etat. Elle a su adapter ses prestations à l’émergence 
d’une problématique particulièrement complexe : la forte augmentation de la 
consommation de crack. Entre 2021 et 2024, cette évolution a profondément 
bouleversé l’ensemble du réseau socio-sanitaire. Première ligne a dû réagir 
rapidement pour maintenir l’accès au matériel d’injection tout en assurant la 
distribution de doseurs à crack, dans des proportions trente fois supérieures 
aux prévisions initiales. Les compléments budgétaires apportés par l’Etat, 
dans le cadre du plan d’action urgent 2023-2024(6) et du plan stratégique de 
prévention et de réduction des risques pour les consommateurs de crack(8), 
ont permis de déployer un dispositif d’urgence destiné à prévenir les risques 
sanitaires et sociaux, de garantir un cadre sécurisé pour la population, et 
d’éviter la détérioration de l’état de santé des usagers.  

La séance annuelle de la commission de suivi du contrat de prestations 
2021-2024, qui s’est tenue le 30 juin 2025, a permis de faire le point sur 
l’exercice 2024, les activités réalisées et l’état d’avancement des projets. 
Cette séance a réuni les membres de la commission, soit la présidence et la 
direction de Première ligne, la cheffe du secteur prévention et promotion de 
la santé (SPPS) et un représentant de la direction financière et administrative 
de l’OCS, ainsi que plusieurs autres personnes, notamment, pour Première 
ligne, la coordinatrice de Nuit Blanche, la coordinatrice administrative et RH, 
ainsi qu’une conseillère scientifique et, pour l’OCS, le médecin cantonal, une 
conseillère scientifique du SPPS, le directeur administratif et financier, une 
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contrôleuse de gestion et une adjointe financière, et, pour le DCS, une 
adjointe de direction et une adjointe administrative de l’office de l'action, de 
l'insertion et de l'intégration sociales (OAIS). La commission a relevé les 
points suivants :  
– l’année 2024 s’est clôturée avec un léger excédent, malgré la faiblesse 

persistante des fonds propres et une baisse des liquidités due à une gestion 
en flux tendus. Cette situation est en partie compensée par une hausse des 
produits, notamment liée aux subventions complémentaires de l’Etat 
spécifiques au plan stratégique de prévention et de réduction des risques 
liés pour les consommateurs de crack; 

– l’analyse des prestations 2024 a mis en évidence une activité soutenue, 
rendue effective malgré des ressources humaines inchangées. Première 
ligne a su maintenir un haut niveau de service, notamment en matière de 
prévention, de réduction des risques et d’accompagnement psychosocial, 
que ce soit en milieu festif ou dans ses dispositifs tels que le Quai 9 et le 
Sleep In.  

Contrat de prestations 2025-2028 
Le financement alloué à Première ligne s’élève à 8 015 124 francs de 

2025 à 2028. Sur ce montant, une enveloppe annuelle de 932 400 francs de 
2025 à 2028 est spécifiquement engagée par le DCS.   

L’augmentation globale du financement, tient compte du renforcement 
budgétaire issu des 2 plans susmentionnés, des coûts liés au projet de 
relocalisation de Première ligne, ainsi que de l’adaptation des prestations qui 
sont détaillés de la manière suivante. 

Le plan d’action urgent pour un total de +1 177 392 francs comprend : 
– la prise en charge du matériel de consommation en vue de réduire les 

risques de transmission des maladies; 
– la mise en place d'un dispositif de Sleep-In au sein de Quai 9 à des fins de 

répit, avec un accueil quotidien nocturne; 
– l'augmentation de l'accueil de jour hors Quai 9, au sein de la Bagagerie, 

avec la majoration de la mise à disposition de nourriture et boissons; 
– la mise en place des maraudes au sein des quartiers genevois, axées 

autour de la problématique du crack (rencontre des usagers méconnus de 
Première ligne, échange de matériel de consommation et distribution 
d'aliments et de boissons, etc.); 



19/38 PL 13727 
 

Le plan stratégique de prévention et de réduction des risques pour les 
consommateurs de crack, pour un total de +2 408 736 francs, comprend : 
– la pérennisation et le renfort de l'offre de répit dans le dispositif du 

SleepIn de Quai 9; 
– l’élargissement de la mise à l'abri en hébergement d'urgence –12 places 

supplémentaires – ainsi que la conceptualisation d'un projet de Housing 
First; 

– l’augmentation de l'offre d'activités occupationnelles pour les 
consommatrices et consommateurs de crack (prestations soutenues par le 
DCS); 

– la mise à disposition d’une évaluation médicale auprès des bénéficiaires 
de l’hébergement d’urgence du plan stratégique de prévention et de 
réduction des risques pour les consommateurs de crack pour les 
accompagner vers les soins et assurer la continuité des soins; 

– le soutien aux collaboratrices et collaborateurs (analyse de la pratique, 
offre de soutien et séances de supervision) et formation continue; 

– la création d’un nouvel espace de consommation et de repos lié aux 
consommatrices et consommateurs de crack en annexe de la structure 
actuelle de Quai 9. 
Les prestations supplémentaires, qui représentent une augmentation de 

1 000 608 francs en 2025 comprennent : 
– la majoration du matériel de consommation de crack; 
– l’augmentation des prestations du dispositif Nuit Blanche pour augmenter 

la capacité de prise en charge du drug checking, des analyses et du 
dispositif en ligne, avec l’objectif d’ouvrir le drug checking aux mineurs; 

– l’augmentation du nombre d’équivalents temps plein (ETP) de 1.7 liés à 
ces nouvelles activités, ainsi que l’adaptation globale des salaires de 
Première Ligne à la grille salariale de l’Etat de Genève; 

– les frais de gestion augmentés liés à l’accroissement des activités 
(communication, nouveaux locaux, réseaux sociaux). 
A relever que lors de sa séance du 4 décembre 2024, la commission des 

finances du Grand Conseil a donné son accord de principe pour que Première 
ligne puisse conserver les excédents cumulés du contrat de prestations 2021-
2024, afin de financer la construction d’une extension du site destinée à 
l’accueil des consommatrices et consommateurs de crack. Un fonds dédié à 
ce projet a été constitué aux comptes 2024, garantissant l’affectation de ces 
montants conformément aux engagements pris dans le cadre du plan 
stratégique de prévention et de réduction des risques pour les consommateurs 
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de crack. Le suivi de l’utilisation de ce fonds fera l’objet d’un examen annuel 
lors de la séance annuelle de la commission de suivi des comptes de Première 
ligne. 
 
7. Conclusion 

L'action de Première ligne contribue de façon déterminante à la politique 
en matière de réduction des risques. L'association développe des prestations 
spécifiques à la population concernée, qui ne sont assurées par aucun autre 
acteur socio-sanitaire.  

La crise du crack a montré la capacité de Première ligne à proposer des 
réponses innovantes et à les mettre en place rapidement, en concertation avec 
l’Etat et l’ensemble des partenaires du réseau. L'évolution constante des 
consommations et des modes de consommation nécessite de garantir à 
Première ligne les ressources adéquates pour y faire face et pour répondre 
pleinement à sa mission. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
 
Annexes disponibles sur internet : 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2023 (derniers comptes disponibles) 
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